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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 17, insérer l’alinéa suivant :

« e bis) Le 5° est rétabli dans la rédaction suivante :« De maintenir en fonctionnement les 
installations de production d’électricité d’origine nucléaire sous réserve des dispositions relatives à 
la protection des intérêts mentionnés à l’article L. 593-1 du code de l’environnement, et de 
construire de nouveaux réacteurs nucléaires, avec l’objectif qu’au moins 10 GWe de nouvelles 
capacités soient engagées d’ici 2026 »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Atteindre l’objectif de neutralité carbone en 2050 suppose d’augmenter la production d’électricité 
décarbonée. Au regard des caractéristiques industrielles et temporelles des projets, et afin d’éviter 
des paris risqués, gagnent à être poursuivis dans le même temps de manière complémentaire tant le 
développement résolu des énergies renouvelables que le maintien d’une part substantielle de 
production nucléaire. C’est la raison pour laquelle il apparaît approprié de poursuivre le 
fonctionnement des réacteurs nucléaires actuels tant que toutes les exigences de sûreté restent 
satisfaites, et, pour tenir compte de leurs perspectives de mise à l’arrêt à terme, d’engager d’ici 2026 
un programme de nouvelles capacités de production d’électricité d’origine nucléaire à hauteur de 10 
GWe, avec l’objectif que celles-ci soient mise en service entre 2035 et 2045.


